
 

 

                                                                                                                                                 

TERMES DE REFERENCE DE SELECTION  D’UN AVOCAT OU CABINET D’AVOCAT POUR LE PROJET  

RESILIENCE POUR LA PAIX (R4P) 

1- APERCU DE L’ONG EAI 

Equal Access International (EAI) - une organisation non gouvernementale (ONG) dont le siège est à Washington, 

D.C. - s'associe à des communautés du monde entier pour Co-créer des solutions durables utilisant l'engagement 

communautaire, les médias et technologies participatifs. Grâce au financement de bilatéraux, multilatéraux, de 

fondations et de donateurs individuels, EAI a un bilan de plus 20 ans de réalisations dans la mise en œuvre de 

projets de changement social et travaille actuellement en Afghanistan, au Burkina Faso, au Cameroun, en Côte 

d'Ivoire, au Tchad, au Kenya, au Mali, au Népal, au Niger, au Nigéria et aux Philippines. 

2- APERÇU DU PROJET R4P 

Résilience pour la Paix (R4P) est une initiative quinquennale financée par l'USAID et mise en œuvre par EAI pour 

renforcer la résilience communautaire et l'apprentissage, en particulier des femmes et des jeunes, afin de contrer 

et prévenir l'extrémisme violent dans les régions frontalières du nord de la Côte d'Ivoire. En partenariat avec l’ONG 

INDIGO-Côte d'Ivoire et le Chaire UNESCO de l'Université Alassane Ouattara de Bouaké, le projet veut 

favoriser un « écosystème contre l’extrémisme violent » en renforçant les structures de résilience communautaire 

et en créant des opportunités d'autonomisation civique et économique pour les communautés frontalières à risque. 

Cela grâce à l’amélioration de la gestion participative des ressources naturelles et de la prestation et réactivité des 

services sociaux de base et d’autres entités gouvernementales. D’autres activités permettent d’éduquer les citoyens 

au sein de leurs communautés respectives, de favoriser les réseaux de dialogue et les rencontres publiques afin de 

renforcer la confiance de l’ensemble de la communauté.  

Ces activités permettent aussi d’accroître les récits positifs, de générer des connaissances et un apprentissage parmi 

les communautés locales sur les concepts de lutte contre l’extrémisme violent et d’autres formes de rejets ou de 

marginalisation, tandis que l’autonomisation et l’intégration sociale et économique et les approches positives 

d’accompagnement et de développement des jeunes amélioreront leur employabilité. 

 

CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE LA CONSULTANCE  

La mise en œuvre du Projet Résilience Pour la Paix (R4P) peut impliquer diverses réflexions ou questionnements 

d’ordre règlementaire et juridique pouvant concerner des aspects relatifs à la gestion même du Projet ou être liés 

à la mise en œuvre d’activités spécifiques du Projet. C’est dans ce cadre que EAI voudrait s’attacher les services 

d’un Conseil juridique (Avocat ou Cabinet d’Avocat). 

 

             OBJECTIFS DE LA CONSULTANCE 

 

Les objectifs de cette prestation sont de : 

(i) appuyer le Projet Résilience Pour la Paix (R4P) à s’assurer qu’il respecte les textes réglementaires 

ou légaux en vigueur dans la mise en œuvre de ses activités, 

(ii)  anticiper ou traiter, sur demande du projet, les risques ou litiges pouvant résulter d’un 

contrat, d’une convention, d’un protocole d’accord ou autre passé par le Projet ou par ses partenaires 

et bénéficiaires 



(iii)  accompagner EAI dans tout le processus d’enregistrement et d’obtention d’un accord de 

siège auprès du Ministère ivoirien des Affaires Etrangères.  

(iiii)  accompagner le projet ou ses bénéficiaires d’appui lors de négociations intégrant une 

portée juridique avec ses interlocuteurs, notamment privés. 

 

        ETENDUE DE LA PRESTATION ET RESPONSABILITES DU CABINET 

De façon générale, et sans être exhaustives, les attributions du Conseil juridique (Avocat ou Cabinet 

d’Avocat) consisteront, à la demande du Projet, à : 

o Assurer la recherche, la collecte et la mise à disposition des textes légaux et réglementaires nationaux 

et/ou internationaux et de toute autre information relevant du domaine juridique, fiscal et social s’appliquant 

aux activités du Projet, ce, autant que nécessaire, 

o Fournir des conseils juridique, fiscal et social sur l’application et l’interprétation des textes en vigueur 

dans  l’élaboration,  la  rédaction et/ou l’application de tout document à valeur juridique et/ou contractuelle 

que le Projet ou ses bénéficiaires/partenaires auraient à produire, et l’accomplissement des formalités 

d’enregistrement et de publication y afférent, 

o identifier et proposer des arrangements ou des formes juridiques adaptées à des structures 

institutionnelles à mettre en place dans le cadre d’activités appuyées par le Projet, et appuyer la rédaction des 

documents correspondants tels que, règlement intérieur, convention, contrat de partenariat… 

o Fournir une assistance sur les questions/Litiges se référant au droit immobilier en particulier aux 
contrat de bail à usage professionnel/administratif 

o anticiper les litiges pouvant découler de la mise en œuvre d’activités financées par le Projet et, le cas 

échéant, appuyer le Projet dans le règlement de ces litiges, 

o examiner et fournir toutes les recommandations nécessaires concernant les procédures et politiques des 

Ressources Humaines en Côte d’Ivoire pour assurer la conformité avec la législation du travail en vigueur, 

o assurer la représentation en justice de EAI le cas échéant, 

o assister le projet en cas de contrôle fiscal et social..  

 

ORGANISATION ET DUREE DE LA PRESTATION 

Le Conseil Juridique interviendra de manière permanente dans le cadre de son obligation de conseil, et 

ponctuellement à la demande de EAI, sur des missions spécifiques. 

A chaque mission demandée, EAI fournira une description des besoins par email ou autre document  qui 

décriront le contexte, l’objectif, l’étendue et l’organisation de la  mission,  la durée estimée, et les résultats et 

livrables attendus. 

Avant de démarrer une intervention donnée, le conseil juridique (avocat ou cabinet d’avocat) devra avoir 

l’accord préalable de EAI et conviendront ensemble  formellement des délais requis et de la méthodologie 

adaptée pour mener à bien la mission confiée. 

La mission durera sur une période d’une année renouvelable  débutant théoriquement le plus tôt possible de 

idéalement le 1er  novembre  2023. L’Avocat ou le Cabinet  sera basé à Abidjan, Côte d’Ivoire.  

 

 

 



 

QUALIFICATION ET PROFIL RECHERCHES  
 

l’Avocat  ou au minimum  l’un des membres du Cabinet devra remplir les critères ci-dessous : 

 

- Au moins un diplôme de Master en droit et une inscription au barreau ; 

- Au moins huit (8) ans d’expérience professionnelle pertinente, préférablement dans un cabinet d’avocats 

ou une institution internationale, ainsi qu’une expérience et des compétences techniques éprouvées en 

droit des affaires, droit lié aux ressources humaines, droit lié au fonctionnement des ONG  

- De solides compétences en matière de préparation et de négociation de documentation juridique complexe 

incluant des mémoires, des opinions 

- Une maitrise de l’anglais est un atout   

DOSSIERS D’OFFRES & CRITERES DE SELECTION 

Les Prestataires qui sont intéressés par cet appel, doivent présenter leurs offres comme suit : 

- Offre technique : 

/* La présentation du Prestataire (Bref parcours) y compris adresse complète - Eliminatoire 

/* Les documents légaux du Prestataire (Agrément, RCCM ou autre) - Eliminatoire 

/* Preuve de la régularité fiscale - Eliminatoire 

/* Qualité du CV de l’avocat ou du/des membre(s) du cabinet ; -  10 Pts 

/* La compréhension des termes de référence – 10 Pts 

/* La méthodologie d’intervention – 20 Pts 

/* L’expérience du Prestataire dans le domaine du conseil juridique – 20 Pts 

/* L’expérience du Prestataire dans le domaine du conseil juridique sur les questions liées aux ressources 

Humaines – 20 Pts 

/*  L’expérience du Prestataire dans le domaine du conseil juridique des ONG – 20 Pts 

- L’offre financière 

/* Honoraires pour assistance juridique, avec  un tarif forfaitaire horaire ou mensuel préférentiel  

/* Mode de règlement des honoraire mensuels 

 

    COMMENT POSTULER  

Les candidat(e)s qualifié(e)s sont invité(e)s à soumettre leur offre à travers le courriel  

r4p_recrutement@equalaccess.org  au   plus tard le 6 octobre 2023 à 17 heures. En indiquant en objet « R4P 

Avocat Ou Cabinet D’Avocat » du courriel de candidature pour être pris en compte.  

Les dossiers doivent inclure, l’offre technique et financière selon les descriptions ci-dessus 

Les propositions  féminines sont vivement encouragées 

 

EAI est une Organisation garantissant l'égalité des chances. EAI accueille et soutient un environnement 

de travail diversifié et inclusif. À ce titre, notre engagement est de promouvoir l'égalité des chances en 

matière d'emploi (EEO), d’opportunité d’affaires  pour tous les employés, consultants ou fournisseur  

EAI se réserve le droit de traiter les dossiers au fur et à mesure de la réception des offres. 
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